
LISTE DES SERVITUDES 
 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol de la commune de Coëtmieux sont 
répertoriées ci-après, avec mention des services qui en sont gestionnaires.  

 

Intitulé de 
la 

servitude 

Libellé Gestionnaire 

EL11 Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d’agglomération DIR OUEST ou CD 22 

I4 Protection des lignes électriques ERDF-RTE 

INT1 Servitudes relatives à la protection des cimetières Commune 

PM1 Servitudes relatives aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles  

DDTM 

T7 Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement DSAC/O 

 Source : PAC 2021 
 

Servitudes affectant le territoire communal 
▪ EL11 – Servitude relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des 

autoroutes, routes express et déviations d’agglomération 
La RN12 est classée en voie express par arrêté du 15 juillet 1992. 
Les propriétés riveraines des voies express et des autoroutes n’y ont pas d’accès direct (articles 
L.122-2 et L.151-3 du code de la voie routière). 

 
▪ I4 – Périmètre de servitude autour d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

Les lignes de liaison 63 kV n°1 La Croix Gibat – Lamballe – Pont-Rolland et 225 kV n°1 Doberie – 
Trégueux traversent la commune de Coëtmieux. 

 

▪ INT1 – Servitude instituée au voisinage des cimetières 
Le cimetière est situé au Sud-est du bourg. 
 

▪ PM1 – Servitudes relatives aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 
Plan de prévention du risque d’inondation du Gouëssant LAMBALLE, NOYAL et PLESTAN. Arrêté 
préfectoral du 14 mars 2014. 

 
▪ T7 – Servitude établies à l’extérieur des zones de dégagement des aérodromes 

Applicables sur tout le territoire national, elles concernent l’établissement de certaines installations 
qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne


